
LEGS ET TESTAMENT  

Legs en duo à Liège : protégez vos 
proches et soutenez Infor Famille

Une solution fiscale intelligente pour transmettre plus à ceux que vous aimez, tout en 
soutenant les familles liégeoises.

Vous aimez un neveu, une nièce, un filleul ou un ami de longue date. Vous souhaitez qu’ils 
reçoivent quelque chose de vous. Mais vous savez aussi que les droits de succession entre 
personnes sans lien direct peuvent avaler une part considérable de ce que vous leur 
destinez.

Et si une seule décision pouvait à la fois maximiser ce que reçoit votre proche 
et financer des actions qui changent des vies à Liège ?

C’est exactement ce que permet le legs en duo avec Infor Famille Liège.

Comment fonctionne le legs en duo ?
Le mécanisme en 3 étapes

1.  Vous rédigez votre testament chez votre notaire
2.  Vous désignez votre proche ET Infor Famille comme bénéficiaires
3.  Infor Famille prend en charge la totalité des droits de succession, les siens et ceux de 

votre proche

En tant qu’ASBL reconnue en Wallonie, Infor Famille bénéficie d’un taux de droits de 
succession très réduit : 7 % en Wallonie et à Bruxelles. Ce taux avantageux profite 
directement à votre héritier.

Un exemple concret en Wallonie
Patrimoine de 500 000 euros légué à une personne sans lien de parenté direct :

Scénario Votre proche reçoit (net) L’État prélève

Sans legs en duo Environ 190 000 euros Environ 310 000 euros

Avec legs en duo Plus de 250 000 euros Réduit grâce à l’avantage ASBL

Les montants varient selon les régions et la composition de la succession. Un calcul précis avec votre notaire est 
indispensable.



4 bonnes raisons de choisir Infor Famille pour 
votre legs en duo

01
Cinquante ans d’expertise associative à Liège

Infor Famille accompagne les familles liégeoises depuis un demi-siècle. Cette longévité 
témoigne d’une capacité à évoluer avec la société et à tenir ses engagements dans la durée. 
En nous choisissant, vous soutenez une structure solide, éprouvée, qui sera encore là 
demain.

02
Une mission essentielle : l’émancipation pour tous

Faire un legs à Infor Famille, c’est donner à chacun les clés pour comprendre, agir et décider. 
Votre soutien pérennise trois services ouverts à tous les Liégeois.

Éducation Permanente :  ateliers d’alphabétisation, animations citoyennes et outils pédagogiques 
pour que chacun devienne acteur de sa vie.

Planning Familial:  un espace bienveillant et confidentiel pour toutes les questions liées à la vie 
affective et sexuelle.

Médiation de dettes:  un accompagnement humain et juridique pour aider les familles fragilisées à 
retrouver une stabilité durable.

03
Un impact local et immédiat pour les familles liégeoises

Contrairement aux grandes structures internationales, Infor Famille agit ici, à Liège. Votre 
legs est directement réinjecté dans la vie de la ville.

04
Transparence et éthique : une ASBL liégeoise de confiance

En tant qu’ASBL agréée en Wallonie, Infor Famille Liège gère les fonds qui lui sont confiés 
avec une rigueur absolue. Nos comptes sont transparents, régulièrement contrôlés et 
consultables. Chaque euro légué est investi avec sens, pour que personne à Liège ne soit 
laissé sur le côté.



Comment mettre en place votre legs en duo ?
Le legs en duo doit impérativement être inscrit dans un testament rédigé devant 
notaire. C’est une démarche simple, encadrée par la loi belge, qui ne lèse en rien vos 
héritiers réservataires. Il est également possible de désigner plusieurs bénéficiaires 
au sein d’un même legs en duo.

Consultez votre notaire : rendez-vous sur notaire.be pour trouver un notaire près de chez 
vous et obtenir des conseils personnalisés.

Estimez l’avantage fiscal: utilisez un  simulateur en ligne pour évaluer le gain réel selon 
votre région et la composition de votre succession.

Contactez notre équipe pour toute question, nous vous répondons en toute confidentialité, 
sans engagement de votre part.

AUCUN ENGAGEMENT,  TOUTE CONFIDENTIALITÉ

Un coup de fil, une conversation.
Peut-être le début d’un geste qui comptera longtemps pour une association liégeoises.

04 222 45 86

ep@inforfamille.be

http://notaire.be/
https://www.notaire.be/heritage-et-donations/heritage/impot-sur-lheritage-tarifs-des-droits-de-succession

